
î  Les livrets de service et de tirs sont indispensables pour effectuer les TO

TIRS OBLIGATOIRES

Les tireurs des communes de Fribourg, Villars-sur-Glâne, La Brillaz et Neyruz sont 
informés que les tirs obligatoires sont organisés cette année de la façon suivante : 

STAND DE LA MONTAGNE DE LUSSY

Prix : Tous les tirs sont gratuits pour les astreints

TRANSPORTS :
Les tireurs sont invités à ne pas emprunter la route communale de Villaz-St-Pierre - stand de la 
Montagne de Lussy avec leur véhicule privé, mais les routes principales exclusivement. 

TIR EN CAMPAGNE (GRATUIT POUR TOUS)
Le tir en campagne aura lieu à Prez-vers-Noréaz	                         du 28 au 30 mai 2021
Le tir anticipé aura lieu selon la société                                          le samedi 22 mai 2021

Pour plus d’infos, se référer au site internet : www.tir-fribourg.ch

		

Fermeture des bureaux :                                         11h30

Astreints aux tirs obligatoires et sous-officiers : Classe 1987 et plus jeunes 
					                                  (Form 27.124 f / SAP 2527.9060) 
  
ê Les militaires licenciés de l’armée en 2021 ne sont plus astreints au tir. 
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Dates

Samedi 1er mai    2021
Samedi   3  juillet 2021
Samedi 28  août   2021

Heures
09h00 - 12h00	                                    
09h00 - 12h00	                                        
09h00 - 12h00                                                          

Société
«Fribourg-Ville» TO
«Fribourg-Ville» TO
«Fribourg-Ville» TO

INFORMATION IMPORTANTE :
DES 2020, LA VILLE DE FRIBOURG A RENONCE A PUBLIER LES DATES DE TIRS
OBLIGATOIRES DANS LA PRESSE ECRITE.
LES INFORMATIONS SONT ANNONCEES SUR : WWW.VILLE-FRIBOURG.CH

REMARQUE :
LES DATES DES TIRS OBLIGATOIRES AURONT LIEU SOUS RESERVE DE L’EVOLUTION
DE LA SITUATION SANITAIRE.
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